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arOsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-1016-7832-D 

DECISION 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS « LBM BIOESTEREL » dont le siège social est situé au 405, avenue de Cannes- 

06210 Mandelieu 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre Il de la sixième partie; 

Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 

Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l'ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 201 O relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 

Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 

Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif à aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux; 

Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul Castel en qualité de directeur 
général par intérim de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2008 portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire d'analyses de biologie médicale SELARL « Alfabio », enregistré dans le Var sous le n° 83- 
180 - (N° Finess 610 ET 83 001 550 9), dont le siège social est situé 1170, boulevard de la Libération - 
83490 Le Muy ; 

Vu la décision de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, en date du t" août 2016 
portant modification de l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
enregistré sous le N° Finess Et : 06 002 192 0), qui est exploité par la société d'exercice libéral par 
actions simplifiée (Selas) « Lbm Bioesterel », dont le siège social est situé au 405, avenue de Cannes- 
06210 Mandelieu-(N° Finess Ej : 06 002 191 2) ; 
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Vu le courrier du COFRAC du 26 mars 2012 informant les responsables de la Selas « Lbm Bioesterel » 
que le laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l'arrêté du 17 octobre 2012 définissant 
les conditions justificatives de l'entrée effective d'un laboratoire de biologie médicale dans une 
démarche d'accréditation ( option A2) ; 

Vu copie de l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de la Selas « Lbm 
Bioesterel » en date du 31 mars 2016, agréant: 

L'acquisition de la Selarl « Alfabio » ; 
La réduction de capital par voie de rachat des titres qui seront détenus par Madame Millet et 
Monsieur Louis dans la Selas « Lbm Bioesterel », 
La cessation d'activité de Monsieur Louis à la réalisation de la fusion, 
La cession de une action de Monsieur Dubertrand à de Madame Millet ; 

Vu la convention signée le 13 mai 2016 entre la Selas « Labazur Alpes Sud Var », le Cédant et la Selas 
« Lbm Bioesterel » le Cessionnaire concernant les parts sociales détenues dans le capital social de la 
Selarl « Alfabio » par la Selas « Labazur Alpes Sud Var» ; 

Vu copie du procès-verbal des associés de la Selarl « Alfabio » réunis en assemblée générale 
extraordinaire le 17 juin 2016 approuvant l'acquisition par la Selas « Lbm Bioesterel » ; 

Vu le projet définitif d'acquisition signé le 17 juin 2016 par Monsieur Jean-Marc Dubertrand Président 
de la Selas « Lbm Bioesterel », Madame Simone Millet et Monsieur Robert Louis gérants de la Selarl 
« Alfabio »; 

Vu la demande du 26 juillet 2016 et les compléments réceptionnés les 13, 15, 19 et 21 septembre 2016 
et présentés au nom de la société, en vue de la modification de l'autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Selas « Bioesterel » tendant à l'opération 
suivante : 

Transformation de la société par l'acquisition de la Selarl « Alfabio » avec une date d'effet au 31 
octobre 2016 ; 
Transformation des LBM Bioesterel et Alfabio en un seul LBM exploité par la Selas Bioesterel ; 

Vu l'avenant à projet définitif de transformation intervenu le 15 septembre 2016 et par lequel est défini 
la répartition du capital social de la Selas « Lbm Bioesterel » à l'issue de l'opération ; 

Vu l'attestation en date du 21 septembre 2016, par laquelle Monsieur Dubertrand, président de la Selas 
« Lbm Bioesterel » s'engage à céder une action à Madame Simone Millet au jour de la réalisation 
définitive de l'opération de transformation de la Selas « Lbm Bioesterel » ; 

Considérant que les locaux sis 1170, boulevard de la Libération à Le Muy - 83490 permettent un 
exercice de la biologie médicale avec accueil du public, dans le respect des conditions déterminées par 
l'arrêté ministériel prévu au I de l'article 7 de l'ordonnance n° 2010-49 relatif à la bonne exécution des 
analyses de biologie médicale ; 

Considérant qu'en application de l'ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale en son 
article 7, 111, 1 ° un laboratoire de biologie médicale qui résulte de la transformation de plusieurs 
laboratoires existants en un laboratoire de biologie médicale. 

Considérant que l'entrée d'un nouveau biologiste associé au capital social s'effectue dans le respect 
des dispositions de l'article L 6223-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à ce que plus de la 
moitié du capital social et des droits de vote d'une société d'exercice libéral de biologistes médicaux ne 
soit pas détenu par les biologistes en exercice ; 
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Considérant que l'entrée d'un nouveau biologiste associé au capital social s'effectue dans le respect 
des dispositions de l'article L 6222-6 et qu'au moins un biologiste médical exerce sur chacun des sites 
du laboratoire de biologie médicale aux heures d'ouverture de ce site ; 

Considérant que l'entrée d'un nouveau biologiste associé au capital social s'effectue dans le respect 
des dispositions de l'article L 6223-6 et que le nombre de biologistes médicaux en exercice au sein d'un 
laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au moins un mi 
temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire ; 

DECIDE: 

Article 1er: L'arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2008 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire d'analyses de biologie médicale Selarl « Alfabio », enregistré dans le Var sous le n° 83- 
180 - (N° Finess 610 ET 83 001 550 9), dont le siège social est situé 1170, boulevard de la Libération - 
83490 Le Muy, est abrogé. 

Article 2 : La transformation du laboratoire de biologie médicale multi-sites enregistré sous le N° Finess 
Et : 06 002 192 0), qui est exploité par la société d'exercice libéral par actions simplifiée (Selas) « Lbm 
Bioesterel », dont le siège social est situé au 405, avenue de Cannes-06210 Mandelieu-(N° Finess Ej: 
06 002 191 2), est autorisée. 

Article 3 : Sont enregistrées les modifications suivantes : 

• La répartition du capital social et droits de vote de la société Selas « Lbm Bioesterel » est telle que 
présentée en annexe 1 suite à l'opération de transformation de la société par l'acquisition de la 
Selarl « Alfabio », de l'intégration d'un nouvel associé et directeur général ; 

• Les sites exploités par la Selas « Lbm Bioesterel » sont tels que présentés en annexe 2. Le 
laboratoire de biologie médicale multi-sites est constitué de 76 sites ouverts au public et 2 sites 
plateau technique non ouverts au public à la suite de l'intégration du site supplémentaire issus de 
l'opération d'acquisition. 

• La liste des biologistes coresponsables et directeurs généraux de la Selas « Bioesterel » est telle 
que présentée en annexe 3. 

Article 4 : Toute modification apportée aux conditions d'exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « Bioesterel » devra être déclarée au directeur général de l'agence 
régionale de santé, conformément aux textes en vigueur. 

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 6 : Le directeur par intérim de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à M rseille, le 1 3 OEC. 2016 

Pour le directeur ., · al de l'ARS PACA 
et iJ .a. iègation, 

la tlirecuic: cfe cabinet 
Joëlle C;HêNET 
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Annexe n° 1 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS LBM BIOESTEREL N° FINESS EJ : 060021912 

8 décembre 2016 

Répartition du capital social et des droits de vote 
Montant actuel du C.S. : 7.033.100 euros 

Associés professionnels Nombre Droits de % droits de Profession internes d'actions vote vote 

Prénom Nom 
1 Jean-Marc DU BERTRAND 5395 5396 3,836 Médecin 

Président 
2 Marie-Claude ABDELAL 1254 1254 0,891 Pharmacien 

DGS 
3 Daniel ANDREOZZI 2768 2768 1,968 Pharmacien 

DGD 
4 Hamid AMRANE AMRANE 782 782 0,556 Pharmacien 

DGD 
5 Guillaume AR MANA 1500 1500 1,066 Médecin 

DGD 

6 Isabelle BAC HOUX 2190 2190 1,557 Pharmacien NIGOUX-GUERIN 
DGD 

7 Corinne BARRALIS 1626 1626 1,156 Pharmacien 
DGD 

8 Jacques BARTOLETTI 2852 2852 2,028 Pharmacien 
DGD 

9 Nourri ne BELLAGRA 1 1 0,001 Pharmacien 
DGD 

10 Annie BENAICH 2567 2567 1,825 Pharmacien 
OGD 

11 Catherine BENOIT 2480 2480 1,763 Pharmacien 
DGD 

12 Françoise BERTHOMIEU 1326 1326 0,943 Pharmacien 
DGD 

13 Jean-Jacques BERTRAND 2698 2698 1,918 Pharmacien 
DGD 

14 Olivier BOISSY 2815 2815 2,001 Pharmacien 
DGD 

15 Cécile BROQUET-DUPUY 520 520 0,370 Pharmacien 
DGD 

16 Jean-Olivier CAMILIERI 2768 2768 1,968 Pharmacien 
DGD 

17 lgal CASSUTO 1 1 0,001 Pharmacien 
DGO 

18 Marie-Hélène CAVIN 2851 2851 2,027 Médecin 
DGD 

19 Luc CHABALIER 1 1 0,001 Pharmacien 
DGD 
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20 Catherine CHARRIER 1560 1560 1,109 Pharmacien 
OGO 

21 Béatrice COMTE 1919 1919 1,364 Médecin 
DGD 

22 Jérémie CORNEILLE 1 1 0,001 Pharmacien 
DGD 

23 Béatrice DADVAR 813 813 0,578 Pharmacien 
OGO 

24 Thierry DAESCHLER 2551 2551 1,814 Médecin 
DGD 

25 Régis DELEMER 1610 1610 1,145 Pharmacien 
DGD 

26 Nelly DEL OUCHE 1 1 0,001 Pharmacien 
OGO 

27 Thierry DEMES 3177 3177 2,259 Pharmacien 
OGS 

28 Françoise DU HAL DE 3179 3179 2,260 Pharmacien 
OGO 

29 Guy EL BAZ 1193 1193 0,848 Pharmacien 
OGO 

30 Marie-Valérie FARUEL 1145 1145 0,814 Médecin 
DGD 

31 Pierre-Antoine FLE 3000 3000 2,133 Médecin 
DGD 

32 Arnaud FRANCOIS 1 1 0,001 Pharmacien 
OGO 

33 Mireille FRAYE 233 233 0,166 Pharmacien 
OGO 

34 Isabelle FRINZI 1 1 0,001 Médecin 
OGO 

35 Annick GALAND- 4000 4000 2,844 Pharmacien ESPITALIER 
OGO 

36 Christine GONCALVES- 154 154 0,109 Médecin LIGUORI 
DGO 

37 Katie GOZLAN 3104 3104 2,207 Pharmacien 
OGD 

38 Lucie GRIMA 417 417 0,296 Pharmacien 
DGD 

39 Catherine HAUTDECOEUR 1726 1726 1,227 Pharmacien 
DGD 

40 Chrystelle JLAIEL 1 1 0,001 Pharmacien 
OGD 

41 Malik JLAIEL 1680 1680 1,194 Pharmacien 
DGD 

42 Sandy JONES 1 1 0,001 Pharmacien 
OGO 

43 Camille JOURDAN 1 1 Pharmacien 
OGO 

44 Laurent KBAIER 198 198 0, 141 Pharmacien 
OGO 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siége : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 5/14 

ARS PACA - R93-2016-12-13-001 -  SELAS LBM BIOESTEREL-Mandelieu06-absorption de la Selarl ALFABIO 83 Le Muy-nov2016 23



45 Valérie KUBINIEK 1227 1227 0,872 Pharmacien 
OGO 

46 Pascal LEFETZ 2768 2768 1,968 Médecin 
OGD 

47 Nicole LEGUA Y 2600 2600 1,848 Pharmacien 
OGO 

48 Marie-Hélène LOM 1009 1009 0,717 Pharmacien 
OGD 

49 David LOUISY 2815 2815 2,001 Pharmacien 
DGD 

50 Marie-France MAGGI 1570 1570 1,116 Pharmacien 
OGO 

51 Valérie MARIN 702 702 0,499 Médecin 
OGD 

52 Simone MILLET 1 1 0,001 Pharmacien 
DGD 

53 Annick MINEBOIS 1145 1145 0,814 Pharmacien 
OGO 

54 Daniel MOATTI 1560 1560 1,109 Pharmacien 
DGD 

55 Éric MONIEZ 1138 1138 0,809 Pharmacien 
DGD 

56 Sylvie MONIEZ BATIGNE 1376 1376 0,978 Pharmacien 
OGD 

57 Alain MOU NE 842 842 0,599 Pharmacien 
DGD 

58 Isabelle MORADEI 1444 1444 1,027 Pharmacien 
DGD 

59 Adrien NEDELEC 2558 2558 1,819 Pharmacien 
OGO 

60 Aline NEDELEC 3092 3092 2,198 Pharmacien 
DGD 

61 Carole NICOLAÏ 2328 2328 1,655 Pharmacien 
DGD 

62 Olivier ON GARO 550 550 0,391 Pharmacien 
DGO 

63 Olivier OREGIONI 1 1 0,001 Médecin 
OGO 

64 Anne-Sophie PASSE 1284 1284 0,913 Pharmacien 
OGO 

65 Olivier PASSE 1284 1284 0,913 Pharmacien 
OGO 

66 Gisèle PASTORELLO 1595 1595 1,134 Pharmacien 
DGD 

67 Patricia PIBRE 820 820 0,583 Pharmacien 
DGD 

68 Olivier Pl DOUX 2567 2567 1,825 Pharmacien 
DGD 

69 Thierry ROUDON 2768 2768 1,968 Médecin 
OGO 
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70 Éric SAVOY 2000 2000 1,422 Pharmacien 
DGD 

71 Serge SCALESSE 1560 1560 1,109 Pharmacien 
DGD 

72 Laurent SCHLEGEL 2768 2768 1,968 Pharmacien 
DGD 

73 Jean-Charles TAFANELLI 2356 2356 1,675 Médecin 
DGD 

74 Jean-Marie TAUTELLE 1 1 0,001 Pharmacien 
DGD 

75 Marie-Claire TCH I KNAVORIAN 2099 2099 1,492 Médecin 
DGD 

76 Frédérique VARIN 1803 1803 1,282 Pharmacien 
DGD 

77 Isabelle VILLE PALEIRAC 876 876 0,623 Pharmacien 
DGD 

78 Evelyne WIDMANN 590 590 0,419 Pharmacien 
DGD 

79 SPFPL DEL OUCHE 905 905 0,643 

77 SPFPL JRO HOLDING 944 944 0,671 

80 SPFPL NJTM BIO 899 899 0,639 

Total Associés 123.906 123.906 88,088 professionnels internes 
Associés externes 

1 SC AMRANE 1188 1188 0,845 PATRIMOINE 

2 SC BIOTEAM 600 600 0,427 

3 SARL CEBIO 2231 2231 1,586 

4 SC CYMAN 920 920 0,654 

5 SC CYTHERE 
1500 1500 1,066 INVESTISSEMENT 

6 SC DAESCHLER 
600 600 0,427 PATRIMOINE 

7 SC DU BERTRAND 902 902 0,641 PATRIMOINE 

8 SC ENRA 1100 1100 0,782 

9 Société FLE PATRIMOINE 1300 1300 0,924 

10 SC GAIN INVEST 516 516 0,367 

11 Société HOLDING 
360 360 0,256 BELLAGRA 

12 SC IN VIVO 
99 99 0,070 DIAGNOSTIC 

13 SC NASTY GOAT 3143 3143 2,234 
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14 SARL SF PATRIMOINE 1142 1142 0,812 

15 Société VMAR 
1118 1118 0,795 LABORATOIRE 

16 SC 534 INVEST 37 37 0,026 

Total associés externes 16.756 16.756 11,912 

96 TOTAL 140.662 140.662 100,000 
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Annexe n° 2 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS LBM BIOESTEREL N° FINESS EJ: 060021912 

8 décembre 2016 

Liste des sites exploités 

Sites ouverts au public 

Dans les ALPES MARITIMES 

1 sis 405, avenue de Cannes 06210 MANDELIEU N° FI NESS ET 06 002 192 0 

2 sis 8, boulevard Foch - 06600 ANTIBES N° FI NESS ET 06 002 250 6 

3 sis 22-24, avenue Robert Soleau - 06600 ANTIBES N° FI NESS ET 06 002 248 0 

4 sis 828, Chemin des 4 chemins - 06600 ANTIBES N° FI NESS ET 06 002 249 8 

5 sis 27, avenue Philippe Rachat 06600 ANTIBES N° FINESS ET 06 002 200 1 

6 sis route de Grasse-Immeuble Riviera Park-06600 ANTIBES N° FINESS ET 06 002 302 5 

7 sis 15, avenue de l'Estérel 06600 ANTIBES N° FINESS ET 06 002 304 1 

8 sis 495, route de la Mer 06410 BIOT N° FINESS ET 06 002 201 9 

9 sis Cagnes 2 Etoiles-48 chemin du Val Fleuri 06800 CAGNES SUR N° FINESS ET 06 002 312 4 MER 
10 sis 34, bd Maréchal Juin - 06800 CAGNES SUR MER N° FI NESS ET 06 002 376 9 

11 sis 33, boulevard de l'Oxford 06400 CANNES N° FI NESS ET 06 002 202 7 

12 sis 67, boulevard Carnot 06400 CANNES N° FI NESS ET 06 002 203 5 

13 sis 40, boulevard de la République Cannes 06400 - site réalisant les N° FI NESS ET 06 002 207 6 activités biologiques d'assistance médicale à la procréation 
14 sis 11, boulevard du Ferrage 06400 CANNES N° FI NESS ET 06 002 305 8 

15 sis 70 avenue Francis Tonner 06150 CANNES LA BOCCA N° FI NESS ET 06 002 306 6 

16 sis 2 rue de l'Eussière, Centre Commercial 06510 CARROS N° FINESS ET 06 002 197 9 

17 sis 22 Place des Pins 06740 CHATEAUNEUF DE GRASSE N° FINESS ET 06 002 194 6 

18 sis 27, boulevard du Jeu du Ballon 06130 GRASSE N° FINESS ET 06 002 314 0 

19 sis 4, boulevard Emmanuel Rouquier - Quartier des quatre chemins N° FINESS ET 06 002 313 2 06130 GRASSE 
20 sis 25, av Chiris Clinique du Palais - 06130 GRASSE N° FI NESS ET 06 002 364 5 

21 sis 1, Cours Honoré Cresp - 06130 GRASSE N° FI NESS ET 06 002 363 7 

22 sis 250, Av de Verdun - LA COLE SUR LOUP N° FI NESS ET 06 002 390 0 

23 sis 3/5, rue des Michels - le Casabianca 06110 LE CANNET N° FINESS ET 06 002 199 5 

24 sis 44, avenue Franklin Roosevelt-Les Jardins de l'Etoile - Bât E - N° FI NESS ET 06 002 309 0 06110 LE CANNET 
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25 sis 350, avenue Georges Pompidou 06110 LE CANNET N° FI NESS ET 06 002 307 4 
26 sis 8, avenue des Écoles 06110 LE CANNET N° FI NESS ET 06 002 308 2 

27 sis 15, avenue Maurice Jean-Pierre - 06110 LE CANNET N° FINESS ET 06 002 218 3 ROCHEVILLE 

28 Sis ZAC de Bellevue - la Croix du Sud, 583 avenue Janvier Passero N° FINESS ET 06 002 193 8 06210 MANDELIEU LA NAPOULE 

29 sis ZA de !'Argile-Bâtiment 2/Entrée B/Lot 130 - Impasse des Bruyères N° FI NESS ET 06 002 317 3 06370 MOUANS SARTOUX 
30 sis 351, Chemin des Gourettes 06370 MOUANS SARTOUX N° FINESS ET 06 002 316 5 

31 sis 58, avenue Maréchal Juin-Les Bellevues de Mougins-06250 N° FI NESS ET 06 002 310 8 MOUGINS 
32 sis 80, allée des Ormes 06250 MOUGINS N° FI NESS ET: 06 002 208 4 
33 sis, 75 boulevard de l'Ariane 06300 NICE N° FI NESS ET 06 002 374 4 
34 sis 145 avenue du Maréchal Lyautey 06000 NICE N° FI NESS ET 06 002 371 0 

35 sis 24, boulevard Jean Jaurès - 06000 NICE N° FI NESS ET 06 002 437 9 
36 sis 32 avenue de la République 06300 NICE N° FI NESS ET 06 002 372 8 
37 sis 185, av Sainte Marguerite - 06200 NICE N° FINESS ET 06 002 412 2 

38 sis Quartier du logis Centre Commercial des Fermes 06580 N° FINESS ET 06 002 198 7 PEGOMAS 
39 sis 4, av du 23 août, Villa Océane - 06530 PEYMENADE N° FI NESS ET 06 002 365 2 
40 sis 7, avenue Jean Cuméro 06130 PLAN DE GRASSE N° FINESS ET 06 002 315 7 

41 sis 4123 route départementale - quartier du Plan 06330 ROQUEFORT N° FINESS ET 06 002 195 3 LES PINS 
42 sis 109, quai de la Banquière 06730 SAINT ANDRE DE LA ROCHE N° FI NESS ET 06 002 342 1 
43 sis 2530 route de VENCE-Le Peyron-06640 SAINT JEANNET N° FINESS ET 06 002 311 6 
44 sis 80, Avenue Leclerc - 06700 SAINT LAURENT DU VAR N° FINESS ET 06 002 219 1 
45 sis Quartier la Digue RN 202 06670 SAINT MARTIN DU VAR N° FINESS ET 06 002 196 1 
46 sis route de Grasse-Immeuble Vallis Bona-Bât F 06400 VALBONNE N° FI NESS ET 06 002 301 7 
47 sis 76, av de la Liberté à 06220 VALLAURIS N° FI NESS ET 06 002 303 3 
48 sis 42 avenue Foch 06140 VENCE N° FINESS ET 06 002 205 0 
49 sis Résidence du Grand Jardin, Place du Grand Jardin 06140 VENCE N° FI NESS ET 06 002 220 9 
50 sis 9 avenue Albert 1er 06230 VILLEFRANCHE SUR MER N° FI NESS ET 06 002 373 6 

51 sis 51, chemin du Pas de Bonne-Heure à VILLENEUVE LOUBET - N° FI NESS ET 06 002 389 2 06270 

Dans le VAR 

52 sis avenue des Alliés-Le Caducée 83240 CAVALAIRE SUR MER N° FI NESS ET 83 002 015 2 
53 sis 19, boulevard Clémenceau - 83300 DRAGUIGNAN N° FINESS ET 83 001 833 9 
54 sis 9, bd Maréchal Foch - 83300 DRAGUIGNAN N° FINESS ET 83 002 072 3 

sis 345, avenue Pierre Brossolette - 83300 DRAGUIGNAN - site 
55 réalisant les activités biologique d'assistance médicale à la N° FINESS ET 83 001 835 4 

procréation 
56 sis 1637, avenue Maréchal De Lattre De Tassigny - 83600 FREJUS N° FI NESS ET 83 001 834 7 
57 sis 47, rue Aristide Briand 83600 FREJUS N° FI NESS ET 83 001 975 8 
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58 sis 100 rue Montgolfier-Bât Le Lido 83600 FREJUS N° FINESS ET 83 002 017 8 
59 sis Le Millénium - 9003, avenue de Provence - 83600 FREJUS N° FINESS ET 83 001 841 2 
60 sis 45 avenue Edith Cawel 83400 HYERES N° FINESS ET 83 002 013 7 
61 sis l'Odyssée 80-Bât F Rue Louis Martin 83420 LA CROIX VALMER N° FINESS ET 83 002 016 0 
62 sis 2, boulevard Azan-Les Romarins 83250 LA LONDE LES MAURES N° FINESS ET 83 002 014 5 

63 sis 30, rue Jules Muraire-Résidence La Coupiane 83160 LA VALETTE 
N° FINESS ET 83 002 020 2 DU VAR 

64 sis, 1170 boulevard de la Libération - 83490 LE MUY N° FINESS ET 83 002 132 5 
65 sis 127 avenue de la 18'8 DFL 83220 LE PRADET N° FI NESS ET 83 002 018 6 
66 sis, 8 Place de la Libération - 83460 LES ARCS N° FI NESS ET 83 002 026 9 
67 sis Espace médical les Vergers des Ferrages - 8351 O LORGUES N° FI NESS ET 83 001 836 2 
68 sis, 140 rue du Général De Gaulle - 83480 PUGET SUR ARGENS N° FINESS ET 83 002 025 1 
69 sis 2 lotissement Saint Pierre 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS N° FINESS ET 83 001 977 4 

70 sis 164, avenue Lucien Boeuf Résidence St-Aygulf - 83370 SAINT N° FINESS ET 83 001 837 0 AYGULF 
71 sis Lotissement EPSILON Il 83700 SAINT RAPHAEL N° FI NESS ET 83 001 840 4 
72 sis 265, avenue de Valescure 83700 SAINT RAPHAEL N° FI NESS ET 83 001 839 6 
73 sis 51, boulevard Félix Martin 83700 SAINT RAPHAEL N° FINESS ET 83 001 976 6 
74 sis 21, rue J-J Rousseau - 83690 SALERNES N° FINESS ET 83 001 838 8 

75 sis 23 avenue Édouard Le Bellegou - Le Martin Pêcheur 83000 N° FINESS ET 83 002 019 4 TOULON 
76 sis 285, bd de Bazeilles - 83000 TOULON N° FI NESS ET 83 002 070 7 

Site non ouvert au public (Plateaux techniques) 

Dans les ALPES MARITIMES 

77 sis ZA de I' Argile-Bâtiment 2/Entrée A/Lot 130 1 mpasse des Bruyères 
N° FI NESS ET 06 002 204 3 06370 MOUANS SARTOUX 

Dans le VAR 

78 site LE MUY-Lot 4B-avenue des Genêts-ZI des Ferrières 11-83490 LE N° FINESS ET 83 002 076 4 MUY 
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Annexe n° 3 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS LBM BIOESTEREL N° FINESS : EJ 060021912 

8 décembre 2016 

Liste des biologistes co-responsables 

1 Jean-Marc DU BERTRAND Médecin - Président de la SELAS 

2 Marie-Claude ABDELAL Directeur général et Pharmacien 

3 Hamid AMRANE AMRANE Directeur général et Pharmacien 

4 Daniel ANDREOZZI Directeur général et Pharmacien 

5 Guillaume AR MANA Directeur général et Médecin 

6 Isabelle BACHOUX NIGOUX-GUERIN Directeur général et Pharmacien 

7 Corinne BARRALIS Directeur général et Pharmacien 

8 Jacques BARTOLETTI Directeur général et Pharmacien 

9 Nourrine BELLAGRA Directeur général et Pharmacien 

10 Annie BENAICH Directeur général et Pharmacien 

11 Catherine BENOIT Directeur général et Pharmacien 

12 Françoise BERTHOMIEU Directeur général et Pharmacien 

13 Jean-Jacques BERTRAND Directeur général et Pharmacien 

14 Olivier BOISSY Directeur général et Pharmacien 

15 Cécile BROQUET-DUPUY Directeur général et Pharmacien 

16 Jean-Olivier CAMILIERI Directeur général et Pharmacien 

17 lgal CASSUTO Directeur général et Pharmacien 

18 Marie-Hélène CAVIN Directeur général et Médecin 

19 Luc CHABALIER Directeur général et Pharmacien 

20 Catherine CHARRIER Directeur général et Pharmacien 

21 Béatrice COMTE Directeur général et Médecin 

22 Jérémie CORNEILLE Directeur général et Pharmacien 

23 Béatrice DADVAR Directeur général et Pharmacien 

24 Thierry DAESCHLER Directeur général et Médecin 

25 Régis DELEMER Directeur général et Pharmacien 

26 Nelly DEL OUCHE Directeur général et Pharmacien 

27 Thierry DEMES Directeur général et Médecin - 
Praticien aoréé à l'AMP 
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28 Françoise DU HAL DE Directeur général et Pharmacien 

29 Guy EL BAZ Directeur général et Pharmacien 

30 Marie-Valérie FARUEL Directeur général et Médecin 

31 Pierre-Antoine FLE Directeur général et Médecin 

32 Arnaud FRANCOIS Directeur général et Pharmacien 

33 Mireille FRAYE Directeur général et Médecin 

34 Isabelle FRINZI Directeur général et Médecin 

35 Annick GALAND-ESPITALIER Directeur général et Pharmacien 

36 Christine GONCAL VES-LIGUORI Directeur général et Médecin 

37 Katie GOZLAN Directeur général et Pharmacien 

38 Lucie GRIMA Directeur général et Pharmacien 

39 Catherine HAUTDECOEUR Directeur général et Pharmacien 

40 Chrystelle JLAIEL Directeur général et Pharmacien 

41 Malik JLAIEL Directeur général et Pharmacien 

42 Sandy JONES Directeur général et Pharmacien 

43 Camille JOURDAN Directeur général et Pharmacien 

44 Laurent KBAIER Directeur général et Pharmacien 

45 Valérie KUBINIEK Directeur général et Pharmacien 

46 Pascal LEFETZ Directeur général et Médecin 

47 Nicole LEGUA Y Directeur général et Pharmacien 

48 Marie-Hélène LOM Directeur général et Pharmacien 

49 David LOUS Y Directeur général et Pharmacien 

50 Marie-France MAGGI Directeur général et Pharmacien 

51 Valérie MARIN Directeur général et Médecin 

52 Simone MILLET Directeur général et Pharmacien 

53 Annick MINIBOIS Directeur général et Pharmacien 

54 Daniel MOATTI Directeur général et Pharmacien 

SS Éric MONIEZ Directeur général et Pharmacien 

56 Sylvie MONIEZ BATIGNE Directeur général et Pharmacien 

57 Isabelle MORADEI Directeur général et Pharmacien 

58 Alain MOU NE Directeur général et Pharmacien 

59 Adrien NEDELEC Directeur général et Pharmacien 

60 Aline NEDELEC Directeur général et Pharmacien 

61 Carole NICOLAÏ Directeur général et Pharmacien 
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62 Olivier ON GARO Directeur général et Pharmacien 

63 Olivier 
, 

OREGIONI Directeur général et médecin 

64 Anne-Sophie PASSE Directeur général et Pharmacien 

65 Olivier PASSE Directeur général et Pharmacien 

66 Gisèle PASTORELLO Directeur général et Pharmacien 

67 Patricia PIBRE Directeur général et Pharmacien 

68 Olivier Pl DOUX Directeur général et Pharmacien 

69 Thierry ROUDON Directeur général et Médecin - 
Praticien aoréé à l'AMP 

70 Éric SAVOY Directeur général et Pharmacien 

71 Serge SCALESSE Directeur général et Pharmacien 

72 Laurent SCHLEGEL Directeur général et Pharmacien 

73 Jean-Charles TAFANELLI Directeur général et Médecin 

74 Jean-Marie TAUTELLE Directeur général et Pharmacien 

75 Marie-Claire TCHIKNAVORIAN Directeur général et Médecin 

76 Frédérique VARIN Directeur général et Pharmacien 

77 Isabelle VILLE PEIRAC Directeur général et Pharmacien 

78 Evelyne WIDMANN Directeur général et Pharmacien 
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2016 A 065 DECISION DE CONFIRMATION APRES

CESSION D'UN SCANNER AU PROFIT DU GIE

DIGNE IM
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PRÉFET COORDONNATEUR DU MASSIF DES ALPES
________________________________________________________________________________

ARRETE N° 2016 ……...du 14/12/2016

Autorisant une unité touristique nouvelle présentée
par la commune de PRAZ SUR ARLY

Département de La-Haute-Savoie

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Préfet coordonnateur du massif des Alpes,

VU le code de l’urbanisme, et notamment les articles L.122-15 à L.122-17, L.122-19 à L.122-
23 et R.122-5 à R.122-15,

VU la loi 85-30 du 9 janvier 1985- modifiée, relative au développement et à la protection de la
montagne,

VU la loi 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU la loi  2015-990 du 06 août  2015 pour  la croissance,  l’activité  et  l’égalité  des chances
économiques, notamment son article 106 - I - 1° c),

VU le décret n°2004-51 du 12 janvier 2004 relatif à la composition et au fonctionnement du
comité de massif pour les Alpes,

  VU le décret n° 2006-1683 du 22 décembre 2006 relatif à l’urbanisme en montagne et le décret
n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de
l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme et modifiant le code
de l’urbanisme,

VU l’arrêté du 16 janvier 2004 relatif aux préfets coordonnateurs des massifs,

VU la convention alpine notamment son protocole «Tourisme» ratifié par la France le 12 mai
2005,

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  Praz  sur  Arly  du  26  juillet  2016,  demandant
l’autorisation  de  création  d’une  unité  touristique  nouvelle  pour  la  réalisation  d’un

COMMISSARIAT A L'AMENAGEMENT, AU DEVELOPPEMENT ET A LA PROTECTION DES ALPES
12 place de Verdun - 38032 GRENOBLE cedex 1– Tél. : 04 76 87 61 68 – infogre@cget.gouv.fr
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programme d’urbanisation touristique nouveau quartier en rive gauche de l’Arly au lieu-dit
« Les Varins », selon les dispositions du dossier ;

VU l’accusé de réception du dossier délivré par la préfecture de La Haute-Savoie en date du 12
août 2016,

VU la mise à disposition du public, prescrite par arrêté du Préfet coordonnateur de massif en
date du 26 août 2016, effectuée du lundi 26 septembre 2016 au samedi 29 octobre 2016
inclus,

VU l’avis émis par la commission spécialisée des Unités Touristique Nouvelles du comité de
massif des Alpes lors de sa séance du vendredi 25 novembre 2016,

CONSIDERANT :

� Le projet de relier en créant un second pôle urbain harmonieux (hébergements, commerces
et services) le centre bourg urbain de la station-village au départ des remontées mécaniques,
en  aménageant  la  rive  gauche  du  torrent  l’Arly  dans le  cadre  d’une  Opération
d’Aménagement et de Programmation figurant dans le projet de PLU. 

� Le  besoin  pour  la  station-village  de  résoudre  en  partie  le  problème  d’érosion  des  lits
touristiques et de monter en gamme l’offre d’hébergement (60% du parc touristique a plus
de 30 ans) afin d’accroître sa fréquentation en ayant une approche plus intégrée de son offre
touristique :  associant  lits  touristiques,  domaines skiables  (Espace Val  d’Arly et  Espace
Diamant), et services.

� L’aboutissement des études engagées par la commune qui a permis de définir une emprise
globale sur 4,4 ha (surface), compte tenu des contraintes locales, un projet comprenant 839
lits (plus 21 lits saisonniers) dont 160 lits hôteliers (4*), 583 lits en résidence de tourisme,
96 lits en chalets exploités avec la résidence de tourisme associant pour une surface totale de
soit  23 931 m2 d’urbanisation à vocation touristique associant  des commerces (1400m2
acquis par la commune),  des services (garderie, salle des fête de 916 m2 de surface de
plancher non inclus dans les surfaces autorisées par l’Unité Touristique Nouvelle…), des
parkings et des locaux techniques (consignes, pour les remontées mécaniques et l’ESF). 

� Les observations recueillies entre le lundi 26 septembre 2016 et le samedi 29 octobre 2016
inclus, sur les registres de mise à disposition du public du dossier présenté par la commune
de Praz sur Arly.

� L’avis favorable à ce projet délivré le 11 octobre 2016 par ATOUT France.

� L’avis favorable à ce projet délivré le 10 novembre 2016 par le Préfet de la Haute-Savoie.

� L’avis favorable à ce projet délivré le 14 novembre 2016 par le Conseil Départemental de la
Haute-Savoie.
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� L’avis favorable émis le vendredi  25 novembre 2016 par la commission spécialisée des
unités touristiques nouvelles du comité de massif des Alpes,

Sur proposition de la Commissaire à l’aménagement, au développement et à la protection du massif
des Alpes,

ARRETE

Article 1:

Est autorisé le nouveau quartier en rive gauche de l’Arly au lieu-dit au lieu-dit « Les Varins » de la
commune de Praz  sur  Arly pour  la  création  de 23 931 m2 de surface de plancher  à  vocation
touristique sur une emprise totale de projet de 4,4 ha.

Article 2:

La présente autorisation est délivrée sous condition de réalisation des prescriptions suivantes : 

� L’intégration  d’une  Orientation  d’Aménagement  et  de Programmation  (OAP)  du  projet
d’aménagement et d’urbanisation du front de neige au lieu-dit « Les Varins » projet dans le
PLU conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’Urbanisme.

� Que la commune procède à l’évaluation du rôle de la nappe dans l'alimentation de la zone
humide par rapport au ruissellement du versant, afin d’en définir la part approximative de
chacun et d'estimer l'impact des travaux sur ce compartiment. 

Article 3:

Un comité de suivi de la présente autorisation sera mis en place sous l’autorité de Monsieur le
préfet de la Haute-Savoie, pour veiller à la mise en œuvre effective des prescriptions contenue à
l’article 2, aux différentes phases du projet.

Article 4:
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La présente décision deviendra caduque si, dans un délai de quatre ans à compter de la notification
au bénéficiaire, l’opération autorisée n’a pas été entreprise.

Article 5:

Le préfet de La Haute-Savoie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région de Provence-Alpes Côte d’Azur, siège du Préfet
coordonnateur de massif des Alpes, et cette mention sera insérée dans un journal diffusé dans le
département concerné par le projet. 

Article 6:

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de l’exécution des formalités de publication et notification.

Fait à Marseille, le 14 décembre 2016

Le préfet coordonnateur du massif des Alpes, 

                                                             SIGNE

Stéphane BOUILLON
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